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Tarifs Aide Aux Devoirs proposée par le service enfance-jeunesse :   
Vote au Conseil Municipal du 30 aout 2023 – délibération 2023-084. 

 

 

 

Les ateliers de soutien d’anglais proposés les mardis et vendredi soirs de 17h30 à 18h30 pour les collégiens appliquent également ces tarifs. Les 

collégiens inscrits à l’aide aux devoirs et au soutien d’anglais se voient appliquer les tarifs « soirs supplémentaires ».  


